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Rendez-vous du 2 au 4 octobre 
 

Des propositions pour  
l’avenir des sapeurs-pompiers volontaires 

 
Le point sur 

la nouvelle organisation du secours à personnes 
 
Durant 3 jours, quelque 3000 acteurs du secours seront rassemblés à Rennes : sapeurs-pompiers bien sûr, mais 
aussi Présidents et élus des Conseils généraux, représentants de l’Etat, des urgentistes hospitaliers, des fabricants de 
matériels, des autres pays européens… Ensemble, ils débattront des enjeux qui touchent à la sécurité des Français 
aujourd’hui et poseront les jalons de leur sécurité de demain. 
 
Des mesures pour le volontariat 
Avec 7900 centres, le maillage territorial unique des sapeurs-pompiers permet de distribuer des secours en moins 
de 20 minutes sur 93% du territoire. En cas de feu comme d’accident, d’intoxication, de pollution… 

Cette rapidité repose sur une spécificité : l’engagement citoyen. C’est en effet grâce à la présence massive en leurs 
rangs de volontaires que les sapeurs-pompiers peuvent offrir à la population des secours efficaces, 24h/24 et 7j/7, 
au quotidien comme en cas de crise nationale majeure. Ancré dans notre histoire, notre culture républicaine, le 
volontariat n’est pas indéfectible pour autant. Au contraire, la récente contraction des effectifs de sapeurs-pompiers 
volontaires constitue le signe d’une vulnérabilité, alors que le rythme des interventions continue de s’accroître. 

C’est dans ce contexte que la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France demande des mesures concrètes 
visant à : 

- faciliter l’exercice du volontariat, en offrant aux volontaires un cadre juridique et une protection sociale 
mieux adaptés et en encourageant leurs employeurs à les rendre disponible sur leur temps de travail ; 

- fidéliser les volontaires, notamment par une revalorisation des indemnisations perçues en contrepartie de 
leurs activités opérationnelles et de formation (ce qui n’a pas été effectué depuis 1996) ; 

- s’adapter au monde de demain en engageant une réflexion collective sur le volontariat du futur. 
 
Un cadre rénové pour le secours à personnes 
Il y un an, lors de leur précédent congrès, les sapeurs-pompiers décident de prendre à bras le corps le problème de 
l’organisation du secours à personnes, de plus en plus inadaptée aux besoins de la population, en remettant au 
Président de la République un manifeste rassemblant leur constat et leurs propositions sur ce sujet.  
Une date anniversaire qui sera l’occasion de revenir sur le Référentiel commun sur l’organisation du secours à 
personnes et de l'aide médicale urgente, présenté par les ministres de l’Intérieur et de la Santé le 25 juin dernier et 
fruit d’une concertation de plusieurs mois avec les sapeurs-pompiers et les urgentistes hospitaliers. Ce référentiel 
tourne une page des urgences et des relations blancs/rouges en définissant de nouvelles règles de fonctionnement 
entre les services publics de secours et de soins d’urgence tout au long du parcours de la personne en 
détresse.  
 
 

 

Madame Michèle Alliot-Marie, ministre de l’Intérieur,  
sera accueillie au Congrès national des sapeurs-pompiers à Rennes 

le samedi 4 octobre en fin de matinée.  
 

 
Contacts presse FNPSF :  

Marie-Hélène CHALS : 06 24 89 50 76 / Céline NOGUES : 06 16 13 36 83 
Contact presse Cotem 35 :  

Estelle MELKI : 02.99.87.97.69 
En savoir plus : www.pompiers.fr et www.congres2008.pompiers.fr  



Les effectifs volontaires : 
- 199 200 en 2007 
- 201 800 en 2006 
- 205 000 en 1997 
 
- 28 % ont moins de 25 ans. 
- 18 % ont plus de 45 ans. 

Au cœur de l’actualité 

Le volontariat, socle citoyen des secours 
 
De nouveaux enjeux 
 
17 juin 2008. Le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale annonce une réforme de grande 
ampleur et met la protection de la population et du territoire au centre des préoccupations stratégiques 
nationales pour les 15 ans à venir. Cette nouvelle ambition implique un fort développement de la sécurité 
civile et nécessitera en toute logique un renforcement de la place des sapeurs-pompiers au sein du dispositif 
de prévention et de gestion des crises.  
 
25 juin 2008. Le Référentiel commun sur l’organisation du secours à personnes et de l’aide médicale 
urgente reconnaît enfin pleinement ce qui fait l’atout premier des sapeurs-pompiers et s’appuie largement sur 
la densité de leur maillage territorial qui, avec 7900 centres, permet de distribuer des secours en moins de 20 
minutes sur 93% du territoire. 
 

 Cette rapidité repose sur une spécificité : l’engagement citoyen. C’est en effet grâce à la présence 
massive en leurs rangs de volontaires, aux côtés des professionnels, que les sapeurs-pompiers peuvent offrir 
à la population des secours efficaces, 24h/24 et 7j/7. Ils forment au quotidien le socle des services de secours, 
en tissant les liens indispensables de proximité entre les habitants, en entretenant la vie locale et en 
concourant à l’aménagement du territoire. Ils représentent également la première force opérationnelle 
mobilisable en cas de crise liée à un risque naturel (tempête, marée noire…), technologique (catastrophe 
industrielle…) ou terroriste. 
 
Des signes de fragilité 
 
Ancré dans notre histoire, notre culture républicaine, le volontariat n’est pas 
indéfectible pour autant. Au contraire. La récente contraction des effectifs 
de sapeurs-pompiers volontaires1 constitue le signe d’une vulnérabilité 
dont il faut être conscient si nous voulons maintenir à coût maîtrisé la 
qualité des secours, alors que le rythme des interventions s’accroît en 
moyenne de 4% par an. 
 
Si le volontariat représente encore 84% des effectifs, il n’est pas certain que 
ce chiffre ne diminue pas à l’avenir, fragilisé par les mutations économiques, sociales et culturelles de notre 
société. Certes, beaucoup a été réalisé depuis 20 ans avec les lois de 1991, 1996 et 2004 sur la protection 
sociale, le développement du volontariat et la modernisation de la sécurité civile. Mais cela reste insuffisant 
pour pérenniser le volontariat et, par là même, conforter le service public de secours de proximité et 
construire la sécurité civile renforcée voulue par le Livre blanc.  
 
Des revendications et des propositions 
 
C’est dans ce contexte que la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France demande des mesures 
concrètes visant à : 

- faciliter l’accès et l’exercice du volontariat, 
 en offrant aux volontaires un cadre juridique et une protection sociale mieux adaptés, 
 en encourageant leurs employeurs à les rendre disponible sur leur temps de travail, 
 …. 

- fidéliser et reconnaître l’engagement des volontaires, 
 par une meilleure reconnaissance de leur expérience et de leur formation, 
 par une revalorisation des indemnisations perçues en contrepartie de leurs activités 

opérationnelles et de formation (ce qui n’a pas été effectué depuis 1996), 
 … 

- leur permettre de s’adapter au monde de demain. 
 en engageant une réflexion collective sur le volontariat du futur. 

                                                 
1, même si elle est due en partie à un ajustement technique lié à la mise en œuvre de la Prestation de fidélisation et de reconnaissance (PFR). 



- 41 % des volontaires 
travaillent dans le secteur privé 
et 33 % dans le secteur public. 
 
- 92 entreprises ont reçu le label 
« Employeur partenaire des 
sapeurs-pompiers »  
(43 privées et 49 publiques). 

Dans le cadre des discussions engagées entre la Fédération nationale des sapeurs-pompiers, l’Assemblée des 
départements de France (ADF) et le ministère de l’Intérieur, ce dernier a proposé un avant-projet de décret 
qui est actuellement en cours de discussion.  
 
 
Le manque de disponibilité, première cause de cessation de l’engagement 
 
Passé le premier pas -décisif- de l’engagement, être sapeur-pompier volontaire n’est pas un long fleuve 
tranquille. Jongler entre plusieurs vies, tel est le défi majeur que doivent relever les volontaires. Familiale, 
professionnelle, activité de sapeur-pompier - pour laquelle il ne faut pas considérer seulement les temps 
d’intervention, mais aussi les gardes et la formation initiale puis continue - le temps manque toujours ! Il 
manque surtout en semaine, lorsque les volontaires sont pour la plupart retenus sur leur lieu de travail 
principal, et qu’ils ne peuvent pas toujours quitter leur poste pour répondre au « bip » du centre de secours.  
 

 Le manque de disponibilité est ainsi la première cause de cessation de 
l’engagement. Surtout, il pèse sur la capacité des petits centres 
d’incendie et de secours à disposer, les jours de semaine, d’effectifs 
suffisants pour assurer la continuité du service public.  
 
Il existe déjà des mesures à destination des employeurs de sapeurs-
pompiers (label « Employeur partenaire », avantages fiscaux et 
compensations financières...) mais leur champ d’application est trop réduit 
et elles ne sont encore que trop partiellement appliquées. C’est pourquoi la 
Fédération nationale des sapeurs-pompiers demande une meilleure mise en œuvre du Plan d’actions relatif à 
la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires durant leur temps de travail signé en 2006 avec l’Etat 
(ministère de l’Intérieur), les élus (ADF, AMF) et les employeurs (MEDEF, CGPME, UPA) 
 

 
 
 
Le Sdis d’Ille et Vilaine et le site PSA 
Peugeot Citroën de Rennes investis dans la 
formation des sapeurs-pompiers  
Grâce à une convention conclue en juin 2007, 
pour la première fois, 39 sapeurs pompiers 
volontaires, salariés d’une même entreprise, 
bénéficient de jours pour leur formation de 
sapeurs-pompiers accordés par leur 
employeur sur le temps de travail. Ces 
sapeurs-pompiers volontaires exercent leur 
fonction au sein de 17 centres d’incendie et de 
secours différents répartis sur le département. 
Certains sont sapeurs-pompiers « privés » sur 
le site de PSA Peugeot Citroën, d’autres 
exercent un tout autre métier au sein des 
ateliers d’emboutissage, ferrage, peinture ou 
montage.  

Cette convention est la réponse du Sdis 35 au 
manque de disponibilité des volontaires, qui 
éprouvent souvent des difficultés à se libérer 
pour leur formation initiale et continue, 
obligatoire dans le cadre de leur engagement. 
Elle est aussi un des signes forts de 
l’engagement citoyen du site PSA Peugeot 
Citroën de Rennes et s’inscrit plus largement 
dans la politique du Groupe PSA Peugeot 
Citroën en faveur de la sécurité des femmes et 
des hommes au travail.  
 
Sur le congrès 
Vendredi 3 octobre à 8h30  
Carrefour des sapeurs-pompiers volontaires 

 



Objets de débats 

Les dossiers d’actualité 
 

 
Un cadre rénové pour le secours à personnes 

 
Complexe, l’organisation du secours en France est en 2007 «au bord de la rupture », de plus en plus 
inadaptée aux besoins de la population. Décidant de prendre à bras le corps ce dossier, les sapeurs-
pompiers et leur Fédération rassemblent leurs propositions dans un manifeste remis au Président de la 
République le 29 septembre 2007 lors de leur congrès national. Celui-ci confie alors à un comité 
quadripartite Intérieur/Santé/sapeurs-pompiers/urgentistes hospitaliers la mission de se concerter pour 
rénover en profondeur les relations entre Services départementaux d’incendie et de secours (Sdis) et 
Samu. S’ensuivent sept mois de débats parfois tendus mais toujours francs, de dialogues constructifs, 
guidés par la volonté partagée d’améliorer les services publics de secours et de soins d’urgence en 
remettant la victime au coeur du dispositif. 
 
Présenté par les ministres de l’Intérieur et de la Santé le 25 juin 2008, le Référentiel commun sur 
l’organisation du secours à personnes et de l'aide médicale urgente tourne une nouvelle page des 
urgences et des relations blancs/rouges en définissant de nouvelles règles de fonctionnement entre les 
services publics de secours et d’urgence tout au long du parcours de la personne en détresse. 
 
Quatre décisions essentielles pour améliorer la qualité des secours :  

1. Un modèle de réponse unique aux appels de détresse que l’on appelle au centre 15 des 
urgentistes hospitaliers ou au 18 des sapeurs-pompiers, qui seront interconnectés dans tous les 
départements, assurant ainsi une meilleure réactivité. 
2. Une victime remise au cœur du dispositif notamment par:  
- l’envoi de secours immédiats par les sapeurs-pompiers même en cas de doute sur l’urgence réelle 
de la situation, afin de donner toutes les chances à la victime ; 
- l’allègement de certaines procédures (par exemple certaines transmissions de bilans par les équipes 
du terrain vers la régulation médicale). 
3. L’adaptation des moyens déclenchés selon la situation, c'est-à-dire d’abord l’envoi d’une 
équipe secouriste (sapeurs-pompiers), renforcée le cas échéant par des infirmiers sapeurs-pompiers 
habilités par protocoles à faire des gestes spécifiques (tels que poser une voie intraveineuse) et, 
enfin, par des médecins sapeurs-pompiers ou urgentistes mobilisés uniquement pour les 
interventions qui le nécessitent. 
4. La reconnaissance du maillage territorial des sapeurs-pompiers, car ce sont les moyens les 
plus proches qui sont les plus rapides. Le référentiel reconnaît aussi la nécessité d’entretenir, de 
conserver et de conforter ce maillage territorial, composé à 80% de sapeurs-pompiers volontaires, 
afin de pouvoir toujours garantir en tout point du territoire cette même qualité de service. 

 
Ce référentiel a suscité beaucoup d’attente sur le terrain. Conformément au vœu des membres du Comité 
chargé de sa rédaction, sa déclinaison sous forme d’un texte réglementaire doit intervenir avant la fin de 
l’année 2008, pour permettre sa mise en application rapidement, de manière concrète, sur le terrain. 
 

 Voir synthèse en annexe (le Référentiel complet peut être téléchargé sur www.pompiers.fr). 
 

 
En Ille-et-Vilaine 
En 2007, le Sdis 35 a réalisé 34 000 secours à 
victimes (incluant le secours routier), soit 
77% des interventions. 
Il compte dans ses rangs 66 médecins,  
89 infirmiers, 5 vétérinaires, 4 psychologues  
et 2 pharmaciens. 
 

Sur le congrès 
Vendredi 3 octobre à 15h  
Forum-débat avec les représentants  
des sapeurs-pompiers,  
des urgentistes hospitaliers,  
des ministères de la Santé et de l’Intérieur. 

 



Le financement des Services départementaux d’incendie et de secours (Sdis) 
 
Les Sdis sont financés par les Conseils généraux (54% en moyenne) et les communes/EPCI (46% en 
moyenne). Après plusieurs années d’incertitude, alors que la contribution des communes aux budgets des 
Sdis était appelée à disparaître, son maintien semble enfin faire l’objet d’un consensus∗∗ dont la traduction est 
attendue dans la prochaine Loi de finances, à la plus grande satisfaction de la Fédération nationale des 
sapeurs-pompiers. Celle-ci a en effet toujours souhaité préserver le lien historique entre les maires et les 
sapeurs-pompiers, car il est la condition du maintien de leur maillage territorial, du développement des 
effectifs volontaires et surtout de leur disponibilité pour assurer la continuité du service en journée, nombre 
d’entre eux étant agents communaux.  
Plus largement, ce débat pose la question (jamais tranchée depuis 1996) du mode de financement des Sdis et 
de l’opportunité de ne pas faire supporter leur charge sur les seuls collectivités territoriales, mais de trouver 
d’autres contributeurs en cohérence avec leur organisation, leurs missions et leurs bénéficiaires (Etat, 
entreprises génératrices de risques, compagnies d’assurance, fiscalité additionnelle…). 
 

 Le coût total des services d’incendie et de secours français apparaît dans la moyenne des pays 
développés, pour un champs de compétences et donc une activité opérationnelle parmi les plus larges : 74€ 
par an et par habitant en 2007, soit 0,28% du PIB en France, contre 66 € / 0,21% au Royaume-Uni (alors 
que les sapeurs-pompiers n’y assurent que la lutte contre l’incendie) et 84 € / 0 ,35% en Allemagne∗. Il a 
progressé de 4% en valeur brute en un an. 
 
∗ Source : enquête Lamotte-ADF-FNSPF « Les SDIS et les SIS en Europe », septembre 2007 
∗∗ entre l’Etat (à travers les déclarations du Président de la République), l’Assemblée des départements de France et l’Association des Maires de France. 

 
Des bacheliers sapeurs-pompiers… et des sapeurs-pompiers bacheliers. 
 
A la rentrée scolaire 2006 voyait le jour un nouveau baccalauréat : le bac pro Sécurité-Prévention, qui 
prépare en deux ans aux métiers de la sécurité civile, publique et en entreprise. Aujourd’hui, près d’une 
vingtaine d’établissements en France proposent cette formation. Son originalité : durant leur scolarité, les 
lycéens sont engagés et actifs comme sapeurs-pompiers volontaires dans les centres de secours 
environnants. 

- Le12 juin 2008, les 1ers diplômes ont été remis avant même que soit organisé cet examen dans les 
lycées, à 17 sapeurs-pompiers de Seine-et-Marne qui l’ont obtenu par la voie de la validation des 
acquis de l’expérience (VAE). Voie d'accès aux diplômes au même titre que la formation initiale 
traditionnelle, la VAE est un droit individuel inscrit dans le Code du travail et dans le Code de 
l'Éducation. Il s’agit pour les sapeurs-pompiers d’une reconnaissance de la valeur et de la qualité de 
la corporation et d’une nouvelle opportunité d’évolution de carrière pour les sapeurs-pompiers 
volontaires.  

- Quelques semaines plus tard, en juillet 2008, ce sont les lycéens de la 1èrer promotion scolaire qui ont 
obtenu leur diplôme.  

 
En Ille-et-Vilaine 
Dans l’académie de Rennes, le bac 
professionnel Sécurité-Prévention est proposé 
par le lycée de Rostrenen depuis la rentrée 
2007. 

Sur le congrès 
Jeudi 2 octobre à 10h30 
Conférence d’information sur le Bac pro 
Sécurité-Prévention et la VAE. 

 
Prévenir les incendies d’habitation grâce aux détecteurs de fumées 
 
Les feux dramatiques dans des bâtiments d’habitation de ces dernières années ont fait ressurgir la 
problématique de la sécurité incendie dans ces bâtiments. 84 626 incendies d’habitations ont été recensés en 
2007, faisant 9 110 victimes dont 295 décès. Face à cette situation, la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France a proposé l’instauration légale de deux mesures de prévention :  

- la création d’un diagnostic incendie tout au long de la vie d’un immeuble, à l’exemple de ceux 
déjà existants pour le plomb, l’amiante ou les termites ; 

- la généralisation des détecteurs de fumées dans les logements. 
L’objectif est de responsabiliser et d’impliquer ainsi tous les acteurs concernés (locataires, propriétaires, 
copropriétaires, assureurs, pouvoirs publics…) et de développer une culture de sécurité. 
 

 La proposition de loi déposée par des députés au lendemain des tragiques incendies de l’été 2005 et visant 
à rendre obligatoire l’installation de détecteurs de fumées dans tous les locaux à usage principal d’habitation 
est toujours en cours d’examen par les sénateurs et députés. 



Zoom sur 

Arrêts cardiaques : les résultats des défibrillateurs 
 

50 000 à 60 000 personnes par an en France décèdent prématurément d’un arrêt cardio-respiratoire (10 fois 
plus que les accidents de la route). Le taux de survie à un arrêt cardiaque est estimé à 2% ou 3%. 
 
 
L’utilisation par les sapeurs-pompiers : un progrès incontestable 
 
Depuis plusieurs années, l’utilisation de défibrillateurs automatisés externes (DAE) est une pratique courante 
dans les services d’incendies et de secours. Une étude réalisée en 2006-2007 sur 22 300 cas d’arrêt cardiaque 
pris en charge par les sapeurs-pompiers montre les éléments suivants :  

- Près d’1 arrêt cardiaque sur 5 nécessite l’utilisation d’un défibrillateur (la victime étant en état 
de fibrillation ventriculaire, état qui précède immédiatement l’arrêt total du cœur).  

- Un taux de ressuscitation de 29% (reprise d’activité cardiaque après choc, puis transport à 
l’hôpital), lorsqu’une victime est prise en charge par le DAE des sapeurs-pompiers. 

 
A savoir : une intervention rapide constitue l’unique chance de survie. En moyenne, on dispose de 10 
minutes pour traiter une victime en état de défibrillation ventriculaire avant qu’il ne soit trop tard, sauf si 
les témoins pratiquent le massage cardiaque, ce qui peut alors allonger ce délai et augmenter les chances de 
survie. 
 
 
La mise à disposition du grand public : une urgence et une nécessité 
 
L’utilisation du défibrillateur automatisé externe par le grand public est possible depuis un décret du 4 mai 
2007. Il permet aux témoins d’agir rapidement dans l’attente de l’arrivée des secours pour relancer l’activité 
cardiaque d’une victime, sans risque de se tromper. Les sapeurs-pompiers s’attachent donc à contribuer :  

- d’une part bien sûr à la formation du public aux gestes de premiers secours, dont ils sont les 
premiers acteurs nationaux avec 95 000 personnes formées (AFPS et PSC1) en 2007 ; 

- d’autre part à promouvoir la mise à disposition de défibrillateurs accessibles à tous, dans les lieux 
publics et collectifs. Ainsi, la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France et les Aînés 
ruraux ont lancé en 2008 une opération conjointe visant à financer partout en France l’achat de 
défibrillateurs automatisés externes (grâce à la mobilisation des 10 000 clubs d’Aînés ruraux) offerts 
pour être mis à la disposition du grand public dans des lieux adéquats (sur les conseils des sapeurs-
pompiers, qui forment également les utilisateurs potentiels). 

 
 

En Ille-et-Vilaine 
124 appareils ont été acquis afin de doter 
l’ensemble des centres d’incendie et de secours. 
Une première au plan national ! Un an après, les 
résultats sont là : en 2007, sur 400 arrêts cardiaques 
recensés, 48 victimes ont pu être sauvées. On 
atteint donc 12,6% de personnes récupérées d’un 
arrêt cardiaque, contre seulement 6,5% les 
années précédentes.  
 
Vers un diagnostic plus rapide grâce à la 
télétransmission de données : de nouveaux 
appareils permettent, face à la diminution du 
nombre de médecins, la transmission 
d’informations par les infirmiers sapeurs-pompiers 
vers le médecin régulateur du SAMU, ou un 
médecin sapeur-pompier. L’infirmier réalise un 
électrocardiogramme à la victime qu’il prend en 
charge dans le cadre des protocoles de soins 

d’urgence (notamment en cas de douleur 
thoracique), qu’il télétransmet via le réseau de 
téléphonie mobile. Celui-ci arrive en quelques 
secondes au SAMU par e-mail ou fax. Le médecin 
régulateur peut alors effectuer très rapidement un 
diagnostic et décider d’envoyer ou non des moyens 
médicaux complémentaires : l’équipe médicale est 
ainsi engagée uniquement lorsque cela s’avère 
réellement nécessaire. Cette prise en charge 
précoce a déjà permis de déceler un certain nombre 
de troubles cardiaques, garantissant de meilleures 
chances de survie. Ainsi, la télémédecine devient 
de plus en plus un outil précieux dans le cadre de la 
prise en charge pré-hospitalière. Affaire à suivre… 
 
Sur le congrès 
Plusieurs exposants présentent différents modèles 
de défibrillateurs. 



En chiffres 

Les sapeurs-pompiers en 2007∗ 
 

 
1ers acteurs du secours 
 
3 966 900 interventions / an - soit 10 868 par jour, 1 toutes les 8 secondes 

- 70% : Secours à personnes (incluant accidents de circulation) 
- 8% : Incendies (qui restent les interventions les plus mobilisatrices en hommes et en temps) 
- 6% : Protection des biens 
- 3% : Aide à la personne  
- et des opérations diverses 

 
21 293 300 appels reçus (74% pour le 18 et 26% pour le 112, numéro d’urgence européen). 

- 10% sont transférés (Samu, police ou gendarmerie) 
- 26% sont injustifiés 

 
2 230 900 victimes prises en charge : 4% de la population ont été directement concernés par l’action des 
Services d’incendie et de secours. 
 
1ère force mobilisable de sécurité civile 
 
250 400 sapeurs-pompiers 
dont :  - 199 200 volontaires (84% des effectifs) 
 - 38 700 professionnels (fonctionnaires des collectivités 
territoriales) 
 - 12 100 militaires (BSPP, BMPM, UIISC) 
Soit en moyenne 385 sapeurs-pompiers pour 100 000 habitants.  
 

 1 sapeur-pompier sur 9 est une femme. 
 

 5% sont membres du service de santé et de secours médical (SSSM) : 5 800 médecins, 4 500 
infirmiers, 570 pharmaciens, 295 vétérinaires, formés à l’urgence et aux techniques d’interventions 
spécifiques des sapeurs-pompiers (accident de la route, milieu périlleux…). 
 
NB : 28 600 jeunes âgés de 10 à 18 ans sont engagés parmi les Jeunes sapeurs-pompiers (JSP). Ils 
s’initient le mercredi et/ou samedi aux techniques de lutte contre l’incendie et de secourisme, et surtout aux 
valeurs civiques qui caractérisent depuis toujours les sapeurs-pompiers. A travers les JSP, les sapeurs-
pompiers forment les citoyens de demain, mais surtout leur propre relève : 9% d’entre eux sont devenus 
sapeur-pompier volontaire en 2007. 
 
Un maillage du territoire inégalé 

 
- 7900 centres de secours. 
 
- 17 600 sapeurs-pompiers sont de garde chaque jour. 
 
- 93% du territoire est couvert par des véhicules de secours à victimes (VSAV) à moins de 20mn. 
 

Pour un coût optimisé 
 

- 74 € / an / habitant en 2007. 

                                                 
∗ chiffres DDSC 2007 (édition 2008) 

A titre de comparaison :  
 
 Samu : 650 000 interventions/an. 

 
 15 : 21 millions d’appels/an. 

 
 61 000 médecins généralistes. 

 
 5500 ambulanciers privés. 



En bref 

Le congrès national 2007 
 

Le premier congrès date de 1881 : c’était le rassemblement fondateur de la Fédération 
nationale des sapeurs- pompiers de France. Depuis, il se déroule chaque année dans une 
ville différente. Un congrès national c'est : 
- l'occasion pour près de 3000 acteurs du secours et du feu, français et étrangers, de se 
rassembler : sapeurs-pompiers mais aussi de nombreux élus locaux, des représentants 
des pouvoirs publics, des fournisseurs, des partenaires… 
- 3 jours et près de 20 carrefours et forums pour traiter des dossiers d’actualité : 
organisation des secours, modernisation de la sécurité civile, nouvelles techniques, 
revendications et avancées statutaires, spécialités opérationnelles, retours d'expérience…  

- un moment privilégié où plus de 400 exposants se réunissent pour présenter les nouveautés, les avancées 
techniques, les outils spécifiques mis en oeuvre sur le terrain ; 
- enfin, ce sont quelques 40 000 visiteurs à qui les sapeurs-pompiers ouvrent gratuitement leurs portes….  
 
Les temps forts 
 
Jeudi 2 octobre 

9h Inauguration, visite des stands et allocutions officielles. 
 
9h Colloque d’histoire « Les accidents ferroviaires » 
Retour sur de grands accidents : Velars sur Ouche, Flaujac, Melun, Argenton sur 
Creuse, Eschede (Allemagne), gare de Lyon (Paris)… ainsi que les matériels 
d’intervention et les trains de secours. 

 
Vendredi 3 octobre   

11h Accueil et allocution de M. Claudy LEBRETON 
Président de l’Assemblée des départements de France. 
 
15h Forum « Un cadre rénové pour le secours à personnes » 
Un an tout juste après l’appel lancé par les sapeurs-pompiers pour 
« Sauver le secours à personnes », un forum réunit les acteurs du 
Comité de pilotage mis en place à la demande du chef de l’Etat pour 
présenter le nouveau « Référentiel sur l’organisation du secours à 
personnes et de l’aide médicale urgente »  

 
Samedi 4 octobre  

11h Accueil et allocution de Mme Michèle ALLIOT-MARIE  
Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales. 
 
14h Une journée pour découvrir le savoir-faire des sapeurs-pompiers 
Les sapeurs-pompiers dévoileront leur savoir-faire au cœur 
de la ville. Des animations et démonstrations s’adresseront 
spécialement aux plus jeunes qui pourront, le temps d’une 
journée, devenir de vrais soldats du feu, en enfilant la tenue 
pour le mini-parcours sportif du sapeur-pompier ! 

 
Informations pratiques 
 
Parc des Expositions de Rennes Saint Jacques (proximité aéroport).  
Jeudi 2 et vendredi 3 octobre 2008 : 9h-19h 
Samedi 4 octobre 2008 : 9h-13h (animations en centre ville l’après-midi). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 
 

 
 
 





115ème congrès national des sapeurs-pompiers de France 
Contact presse – Estelle Melki – 02.99.87.97.69 

 

PROGRAMME COMPLET DES ANIMATIONS 
 

EN PRESENCE DE L’AMBASSADRICE 
DU 115EME CONGRES NATIONAL DES SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE 

 

MAUD FONTENOY 
Rencontre – Echanges avec le public 

 
 

Jeudi 2 octobre 

- Exposition de véhicules sapeurs-pompiers – démonstrations de matériels 
- Musique du groupe SERGENT PEPERE 

 

Parc des Expositions. 09h-19h, GRATUIT pour tout visiteur 
 
 

Vendredi 3 octobre 

- Exposition de véhicules sapeurs-pompiers – démonstrations de matériels 
- Musique du groupe AVIS DE GRAND FRAIS 

 

Parc des Expositions. 09h-19h, gratuit pour tout visiteur 

 
- SOIREE AU PROFIT DES ORPHELINS DE SAPEURS-POMPIERS 

LE BAGAD BRIEG – LOUISY JOSEPH - BOOTLEG ABBA 
 

Musik HALL. 20h-01h, 25 € plein tarif (20€ tarif réduit) 

 
 

Samedi 4 octobre 

- Exposition de véhicules sapeurs-pompiers – démonstrations de matériels 
 

Parc des Expositions. 09h-13h, GRATUIT pour tout visiteur 
 

- ANIMATIONS ASSUREES PAR LES SAPEURS-POMPIERS 
DEMONSTRATIONS DES ACTIVITES SAPEURS-POMPIERS (les jeunes sapeurs-
pompiers, les risques chimiques et la plongée, le sauvetage déblaiement, les ateliers de 
secourisme) – BAPTEMES ET INITIATION PROPOSEES GRATUITEMENT AU PUBLIC  
 

PARADE – CEREMONIE DE CLOTURE - DEFILE DE VEHICULES 
 

avec la présence de nombreux artistes… 
SAPEURS-SANGLES – SAMBADABOOM – BAGAD DE CESSON-SEVIGNE 
CERCLE DES PERRIERES - BAGAD DE LANN BIHOUE 

 

Centre-ville de Rennes. PLACE DE LA MAIRIE, PLACE DU PARLEMENT, PLACE HOCHE 
14h-17h, GRATUIT pour tout visiteur 

 

Renseignements au 02.99.60.39.71 

www.congres2008.pompiers.fr 




